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Journée du samedi 6 janvier 2023 Larchant sentier Denecourt-Colinet n° 19 

Ce parcours balisé en 1998 par les Amis de la Forêt de Fontainebleau avait pour objectif de désengorger le secteur 

de la Dame Jouanne. Jalonnés de rochers remarquables, il offre de magnifiques points de vue. Un passage dit le 

Chaos est particulièrement sportif (voir photos). 

 

19 km. 6h30 de marche. Dénivelé positif : 338 m. Dénivelé négatif : 338 m. Point haut :125 m. Point bas : 40 m.  

Carte IGN 2417 OT 

 

Rendez-vous :  

8h30 au cimetière de Paray ou 9h30 au parking du Bois d’Hyver à Larchant  

GPS : 48.297574, 2.598445 

Indemnisation covoiturage :  8€ (116 km, 50 mn) avec péage 3,40€ (0,85€/personne) = 9€ 

     9€ (130 km, 60 mn) sans péage 

Descriptif    

Le balisage bleu part du parking. Après 400 m de marche nous seront en haut du Mont Simonet (96 m) puis 1 km plus 

loin au Rocher de la Justice (96 m) et à peine redescendu, une volée d’escalier en bois nous emmènera à la Roche 

du Diable (117m). Après un petit aller/retour de 400m jusqu’à la Fontaine Saint-Mathurin nous continuerons sur le 

Denecourt pour atteindre les Crottes-au-Fer. Nous escaladerons ensuite le Mont-Blanc qui culmine non pas à 4807 m 

mais à 112m, butte de sable blanc, et tant pis pour ceux qui ont des chaussures basses. Au parking du chalet Jobert 

nous aurons parcouru 8 km en 2h30/3h00. Nous serons dans le secteur du Rocher de Dame Jouanne, spot de 

varappe très prisé des bleausards. Peu après le Bonzaï, nous pique-niquerons face à un beau point de vue, après 9 

km de marche. Juste après le Rocher Molaire on arrivera au Chaos. Ce passage est le seul qui peut poser un 

problème : il ne peut se passer qu’en s’aidant des mains (voir les 2 photos du chaos). Récompense : après ce 

passage difficile le beau point de vue de Maunoury. A l’intersection du Denecourt et du GR13, nous suivrons le GR 

NE, et après 3 km passerons sous l’A86 avant d’entrer dans Villiers-Sous-Grez et de monter jusqu’à la Grotte du 

Curé. Nous rebrousserons chemin puis suivrons vers le sud une route vicinale que nous quitterons pour suivre SO le 

Chemin de Larchant à Villiers-sous-Grez. Nous tournerons à droite NO puis à gauche SO pour retrouver le GR13 à 

contresens de l’aller. Nous retrouverons la fin du Denecourt 19 et après 100 m sur le Chemin de la Chapelle-la-Reine 

à Nemours, tournerons à gauche pour retrouver le parking 800 mètres plus loin. 

Animateur : Denis. 

 

 

Rappels environnement et sécurité  
  
Respectez la nature et les propriétés privées, restez dans les chemins, ne laissez aucune trace de votre passage  

Suivez les consignes de l'animateur, ne partez pas devant lui, et gardez toujours en vue la personne qui vous précède  
Sur route, utilisez les trottoirs ou bas-côtés s'ils sont praticables, sinon on marche à gauche en file indienne, et on 
respecte le code de la route  

Au croisement d'une voie carrossable, se regrouper et traverser en ligne sur instruction de l'animateur  
Si vous avez besoin de vous arrêter, prévenez le serre-file ou l’animateur, et laissez votre sac bien en vue au bord du 
chemin  

Pensez à boire et à vous restaurer régulièrement  
Informez l’animateur si vous êtes susceptible d’avoir un problème de santé particulier  
 

 


